
 
 

 
ETHIQUE ET CITOYENNETE 

SENSIBILISER LES PUBLICS A LA DEMARCHE RSO 
 

Objectif 
Sensibiliser les acteurs (licenciés, bénévoles, encadrants, grand public) pour une pratique de la natation plus 

responsable.  
 

Actions éligibles [intitulé] 
• Formaliser une politique RSO et un plan d’actions à l’horizon 2028 

• Former des référents RSO 

• Organiser une journée thématique sur les engagements sociétaux et environnementaux à destination des licenciés et du grand public 

• Organiser une braderie et/ou collecte de matériel en début de saison sportive pour promouvoir l’économie circulaire 

• Réaliser des actions solidaires en faveur de publics éloignés de la pratique de la natation 

 
 

Public cible [bénéficiaires] 
• Licenciés sportifs ou bénévoles des clubs, comités ou ligues 

• Pratiquants en situation de handicap  

• Le grand public dans un sens plus large 

 

Critères d’évaluation du projet [item CERFA] : 
L’évaluation du projet est réalisée à la lecture des éléments remplis sur le CompteAsso. Lors de la constitution du dossier, veillez à faire 
apparaître explicitement les éléments suivants : 

• Public visé par l’action (type, nombre), en cohérence avec la réalité du club à l’année N-1 (% du nombre actuel de licenciés) et projetant 
un véritable impact de développement [bénéficiaires] 

• Plan d’action clairement explicité (rétroplanning, programmation des actions) [description] 

• Partenariats publics et/ou privés (co-financement, pluri-associatif, conventionnement avec d’autres structures pour intervention 
d’experts) [budget prévisionnel et/ou description] 

• Pour les actions inclusions : présentation des modalités d’organisation de l’inclusion des publics en situation de handicap mental ou 
physique avec le public valide [description] 

• Gratuité des actions [description] 

Une attention particulière sera accordée aux équipes projets respectant les attendus en matière de gouvernance du sport (parité, 
engagement des jeunes, …). Tout document ou information susceptibles d’apporter un complément d’information pertinent sur le projet 
peut être ajouté à cette liste. 
 

Evaluation 
Pour être évalués, les projets doivent prévoir des indicateurs de réussite. Ces indicateurs seront interrogés après l’action afin de mesurer 
ses effets. Concernant les actions “Sensibilisation des publics à la démarche RSO » l’indicateur attendu est le nombre de participants (un 
minimum attendu en fonction des territoires). 
 

Sources de co-financement possibles 
Les actions RSO peuvent également être financées et accompagnée par d’autres acteurs. N’hésitez pas à vous rapprocher de vos DRAJES 
pour connaître les aides dispensées sur votre territoire. 
 
  


